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Le conseil d’orientation de l’O�s est chargé de donner chaque année son avis sur le programme prévisionnel de travail
de l’O�s, notamment au regard des moyens à engager. Il rend également un avis sur la qualité et la pertinence des
projets et activités envisagés. Il examine en cours d’année l’avancement des travaux et accompagne l’O�s dans sa
mission de prospective. 

En vertu de l’article R. 114-12 du code de la recherche, l’O�s est doté d’un conseil d’orientation.

Le conseil d’orientation de l’O�s est composé de 12 membres nommés intuitu personae pour un mandat de quatre ans.

Cliquer ici  pour en savoir plus sur le conseil d’orientation de l'O�s. 
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Conseil d'orientation de l'O�s (CoFIS)
Le conseil d’orientation de l’O�s est chargé de donner chaque année son avis sur le programme

prévisionnel de travail de l’O�s, notamment au regard des moyens à engager. 

https://www.hceres.fr/fr/le-hceres
https://www.hceres.fr/fr/organisation
https://www.ofis-france.fr/le-conseil-dorientation-de-lofis/
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